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ARTICLE 7

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 2, substituer au mot :

« supprimés »

les mots :

« remplacés par les mots : « et macro-organismes utilisés dans le cadre de la technique de l’insecte 
stérile » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent limiter la portée de cet article, en 
autorisant uniquement la technique de l'insecte stérile et pas l'ensemble des méthodes incluses dans 
la lutte autocide.
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Certaines méthodes dans la lutte autocide soulèvent de nombreuses questions, notamment des 
questions éthiques. Par exemple, la technique du forçage génétique conduit à altérer de manière 
irréversible le patrimoine génétique d’espèces entières et pose donc la question des limites de 
l’intervention humaine sur le vivant.

Cet amendement s'appuie sur un amendement porté par les député.es du groupe Ecolos en 
commission développement durable.


